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Merci de votre fidélité. 

                                                                     

              REPRISE DE  VOTRE CARTE D’ ADHÉRENT(E) 2017 
                                                                                             Rappel : l’année FNACA va du 1er septembre 2016 au 31 août 2017 

Ami(e)s  

Adhérent(e)s, 

votre 

CARTE FNACA 

2017 
est 

DISPONIBLE 

auprès du Comité 
 

Venez aux permanences 
ou faites un courrier. 

 

ASSEMBLEE GENERALE 
JEUDI 12 OCTOBRE 

BANQUET DIMANCHE 28 JANVIER 

Le Comité FNACA 15  
vous reçoit et vous informe 

en MAIRIE du 15e  
bureau B 

tous les LUNDIS matin  

*** 

Et sur rendez-vous 
les VENDREDIS après-midi 

 
Il y a exactement 55ans, le Cessez-le-feu proclamé en Algérie, 

annonçait la fin de dix années de guerre continue en Afrique du 
Nord. 

Sacraliser cette date historique, c’est partager et faire perdurer 
notre histoire commune et rendre un hommage national à nos 
30.000 frères d’armes, qui sont morts au printemps de leur existen-

Commémorer cette date c’est aussi préserver et additionner toutes les mémoi-
res pour tisser le fil conducteur d’une écriture correcte de cette guerre, en y asso-
ciant des actions pédagogiques et culturelles 

Fidèles aux institutions, nous avons porté dignement les couleurs de notre dra-
peau, et 55 ans après la fin de ce conflit, nous réaffirmons notre volonté d’agir pour 
préserver toutes les valeurs de la République. 

Par delà la déchirure et les blessures à l’âme d’une guerre aux feux mal éteints, 
nous voulons être porteurs d’une espérance de vie et de paix, et toute notre grati-
tude va aux jeunes, de plus en plus nombreux, présents à nos côtés lors des céré-
monies commémorant cette date du 19 mars. Ils sont porteurs du sens de nos ac-
tes, de notre histoire et de notre combat. Si nous sommes présents aujourd’hui 
c’est aussi pour montrer que nous, anciens Combattants, voulons être les militants 
d’un monde tolérant, préservant le droit à la vie et à la sécurité. 

Passeurs d’une Mémoire réconciliée, nous affirmons vouloir être des ambas-
sadeurs de la Paix. Vive la République, Vive la France. 

   FNACA     
15e 

     Nous vous restituons le Message du 19 Mars écrit et lu par  
Christian ALBERO Président délégué, précédant la lecture des 68 
noms des militaires du 15e « Morts pour la France pendant la guerre  

d’Algérie et les combats de Tunisie et du Maroc », de 1952 à 1962. 
(Liste ci-contre) 

Hommage aux 68 militaires  
du 15e arrondissement 

« Morts pour la France » 
pendant la guerre d’Algérie  

1-  AGIER  Jean 
2-  ALLERY Claude 
3-  d’AUBERT de PEYRELONGUE Bernard 
4-  AUGER Georges 
5-  BARBIER Guy 
6-  de BAZELAIRE de LERSSEUX Pierre 
7-  BERNHEIM Clément 
8-  BERTRON Yves 
9-  BEUCLERC Daniel 
10- BOURGEADE Paule 
11- BRIQUET Claude 
12- CAILLAUD Michel 
13- de CATHELINEAU Gérard 
14- CHARLET Jean 
15- CHATELUS Guy 
16- COMBELLE Gilbert 
17- CRESSENT Jacques 
18- CUBY Robert 
19- DAVOINE Claude 
20- DEVAUGES Jacques 
21- DIDIER Jean-Louis 
22- DUBEAU Lionel 
23- DUPUIS Michel 
24- DUVAL Serge 
25- FAYE Christian 
26- ERBETTI Roger 
27- FEIGNON Maurice 
28- FOZZANI Jean-Pierre 
29- GALLAIS Claude 
30- GANNE Albert 
31- GATEL Gabriel 
32- GODARD Pierre 
33- GRANSART Guy 
34- GUERAULT Jean-Louis 
35- GUILLAUME Alain 
36- JOURDY Chantal 
37- KELLER Jean 
38- de LA CHAPELLE Jean 
39- LALANDE Daniel 
40- LECONTE Michel 
41- LEDOUX Jean-Marie 
42- LEMPEREUR Alain 
43- LISCHUTZ Alain 
44- MACEY Patrick 
45- MALAGAROLI Charles 
46- MAZAUD Jean-Claude 
47- METEYE Edmond 
48- MOLLET Claude 
49- NARQUIN Robert 
50- PETOT Germaion 
51- PEYRABON Marcel 
52- RADEAU Jean-Claude 
53- RAGOT Jean 
54- ROCHE Jean-Claude 
55- ROUSSEL Jacques 
56- SENARD Jean-Pierre 
57- TARRIDE Philippe 
58- THERIZOL Michel 
59- THOMAZEAU Michel 
60- TISSERAND Bernard 
61- TOUCHE Marcel 
62- TRUCHOT Michel 
63- VALAT Jacques 
64- VANIER Jacques 
65- VERSEAU Jean 
66- VICHNEVETZKY Serge 
67- YSVELIN Jacques 
68- ZDANOVITCH Serge 

par 
Christian ALBERO 

Evelyne ROY 
Jean-Yves VIROT 



Permanences  
 Elles ont lieu de 10 à 12 H  

au 69 rue Violet  
75015 Paris  

métro Commerce, 
généralement 

 le 1er et le 3e jeudi du 
mois 

sauf en juillet et août 
 

Prochaines  
permanences : 

 
Jeudi 18 mai 
Jeudi 01 juin 
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REUNIONS  
Elles ont lieu à la Maison 
Communale 69 rue Violet  

75015 Paris 
Métro Commerce 

Prochaines dates  
sur les comptes-

rendus de  
séances 

Généralement le premier et le 
troisième vendredi du mois 

 

Des Amis sont  
à votre disposition pour 

différentes  
démarches : 

 carte Combattant, carte 
de l’ONAC pour les veu-

ves, renseignements 
mutualistes, conseils, 

etc.  
N’hésitez pas à venir les 

rencontrer à nos  
permanences 

   Vous avez fêté vos 74 ans en 2016, vous bénéficierez d’une demi-part supplémen-
taire pour vos impôts (sauf si vous en bénéficiez déjà pour une autre raison car elles ne 
sont pas cumulables). Sur votre déclaration des revenus 2016 vous cocherez en page 2 
(votre situation familiale §3) à Titulaire de la carte du combattant : la case S. N’oubliez 
pas de joindre la photocopie de votre carte. Notez qu’à 74 ans révolus, la veuve d’un AC 
(qui était lui-même titulaire de la carte du Combattant et bénéficiait déjà de cette  
demi-part) en bénéficie également : cochez la case W. 

NOUVEAU : la FNACA 
à votre disposition 

en mairie  
le lundi matin 

et sur rendez-vous 
le vendredi après midi 

Association déclarée au JO 
Le 20/11/1970 

Conception Pierre Merciecca 
Relecture J A C  

 

Ce petit journal est  diffusé  
à 680 exemplaires 

connaissez vos droits : 
Vous êtes ressortissante de droit de l’Office National des Anciens Combattants ONAC et vous 
devez y faire établir une carte de veuve qui vous donne accès à certaines aides éventuelles. 
Notamment pour les obsèques. Tél. : 01 44 41 38 36   /   295, rue St Jacques 75005 PARIS  

Pour les impôts, à 74 ans, vous bénéficiez d’une demi-part (voir ci-dessus les conditions) 
Si vous habitez Paris vous obtiendrez (à 65 ans) une carte de transport NAVIGO gratuite. Il 

vous faudra vous adresser au service social de la mairie (CAS) munie de votre carte de veuve de 
l’ONAC. Adressez-vous à votre Comité qui vous renseignera e t vous parrainera 
dans ces démarches  (parrainage indispensable pour les demandes d’aide) 

Une AVANCEE sur la pension attachée à la carte du combattant, celle-ci sera portée à 
environ 750€ en deux temps : janvier 2017 et juillet 2017. 

De nombreux membres de la FNACA nous ont fait part d’agressions, parfois très violentes, 
dont leur épouse ou eux-mêmes ont été victimes en plein jour et à Paris. Aussi le livre de 
Guy BELFOND, un responsable de la FNACA du 15 e, et d’Alain GRUMBERG est le 
bienvenu. Ce manuel traite également des attentats dont la recrudescence est une fatalité. 
Or, il est possible d’apprendre à déceler une situation à risques, ou sur le point de survenir. 
Saviez-vous que, face à un terroriste vous menaçant de son arme, il y a des moyens de 
s’en sortir ? Que, face à des tirs nourris dans la rue, plusieurs solutions s’offrent à vous : 
s’allonger le long d’un trottoir, se placer en diagonale derrière une voiture. Qu’un agresseur 
muni d’un couteau peut être désarmé ?  
Comment maîtriser ses émotions ? Comment se protéger ? Quelle attitude adopter ?  
Comment aider une victime dans l’attente des secours ? Que peut-on, et que ne doit-on 

pas faire ? 
Ce guide révèle que certains actes tout simples et certains objets (briquet, journal, parapluie…) peuvent 

vous sauver la vie ! 
GUY BELFOND  né à Paris, ancien instructeur des forces spéciales de l’Armée française et de la police militaire, membre 
responsable du Comité FNACA 15 e, a fait largement connaissance en Algérie avec les  embuscades et les attentats . 
Enseignant en acupuncture, il est ceinture noire et professeur de judo et jiu-jitsu. Il a traduit et adapté Su Jok : Le guide des 
soins d’urgence à la portée de tous (Trédaniel, 2012) 
ALAIN GRUMBERG , né en 1954 à Metz, journaliste, spécialiste des questions internationales et de développement durable, 
ceinture noire de karaté et d’aïkido depuis plus de trente ans, dirige Futuring press, agence éditoriale, il est aussi rédacteur en 
chef du trimestriel «Décisions durables». 
         En vente dans toutes les librairies 13,50 €  

     
  

Nous avons appris avec une profonde tristesse le décès, le 15 avril, de notre Ami  
Guy Christian FREYSSINET, ses obsèques se sont déroulées à Eragny-sur-Oise. Jeanne 
Bagouet, Reine Denhez et Régis Deleuze y ont assisté et présenté les condoléances du 
Comité à sa famille,  à ses enfants Céline  et Jean-Philippe, à tous ses proches et amis. 

UN LIVRE QUI PEUT VOUS SAUVER LA VIE 

                Rénovation de la maison communale  
Le projet est simple : redonner ses lettres de noblesses à la maison com-

munale située 69 rue du Commerce. La préparation de la bâtisse commencera en 
juin, les travaux quant à eux débuteront le 3 juillet pour se terminer le 08 12  2017. 
   Donc  nous ne pourrons pas y reprendre nos réunions en SE PTEMBRE. 
    

 Par ailleurs il est question de fermer  le 61 rue Violet pour démolition et construc-
tion nouvelle. Nous n’y aurons plus notre siège ni la possibilité de vous y recevoir ! 
 

En SEPTEMBRE : Reste la permanence en Mairie le LUN DI MATIN de 9 h 12 h . 
             NOUS VOUS INFORMERONS  dans le petit j ournal de septembre 

 
Le COMITE FNACA 15e adresse ses félicitations aux 19 nouveaux adhérents qui viennent 
de le rejoindre et les conviera dès la rentrée 
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 Pour communiquer Pour s’informer 

 

et 

Adhérent(e)s du Comité 15e 
si vous voulez recevoir en priorité et en couleurs le « Petit journal » faites-nous connaître votre adresse courriel . 

. Pourquoi Michel Ange a-t-il mis des cornes à Moïse  ? 
 

.Les coucous déposent leurs œufs dans les nids des autres oiseaux qui élèvent ainsi leurs progénitures à leur place. Le mot cocu pourrait donc 
trouver là son origine. Toutefois ce mot se dit en italien : « cornuto » qui peut se traduire par avoir des cornes. 
Pendant très longtemps, les officiers, les gardes champêtres ont porté le bicorne. Ce qui peut s’expliquer par le fait qu’ils se trouvaient la plupart 
du temps loin de leurs foyers et que leurs femmes pouvaient trouver quelques réconforts ailleurs pendant ces périodes. Avoir des cornes, c’est 
être le seul à ne pas les voir, les admirer.   
Chez les animaux sauvages de grosses cornes symbolisent l’orgueil, la force, la virilité. 
 

    Mais alors pourquoi Michel Ange a-t-il mis des cornes sur la tête de sa sculpture de Moïse qui se trouve devant le tombeau du pape Jules II à 
l’église St Pierre-aux-liens à Rome ? 
Les avis divergent, et je vais essayer de les éclaircir. 
La bible, en hébreux  mentionnait dans la description de Moïse, un mot plus ou moins effacé avec les rigueurs du temps  ressemblant à karan qui 
signifiait rayonnant ou à karen qui signifiait cornu. 
Ensuite St Jérôme a fait une traduction latine de l’hébreu appelé « la vulgate », et un copiste de St Jérôme aurait écrit  dans un ouvrage biblique 
cornatus  (cornu) au lieu de coronatus (couronné). C’est probablement cette dernière version de la Bible dont Michel Ange a eu connaissance. 

Le colossal Moïse de 2,35 mètres de haut a été ébauché dès 15O5, mais Michel Ange dut abandonner ce travail pour peindre entre 1508 et 
1512 le plafond de la chapelle Sixtine. Il reprit sa sculpture de 1512 à 1515.  

Cénotaphe du Pape Jules II  

Saint–Pierre-aux-Liens 

L’ŒUVRE : 
     La statue de Moïse devait faire partie du tombeau que le Pape Jules II avait commandé à Michel Ange. Du grandiose et mê-

me démesuré projet initial de 1505 il ne sera réalisé que l’actuel cénotaphe. Seul le colossal Moïse (2m35), réalisé entre 1512 

et 1515, est de la main de Michel Ange. Les autres statues, à l’état d’ébauche, seront terminées par d’autres sculpteurs. 
 

    Michel Ange présente Moïse assis, tenant sous son bras droit les Tables de la Loi, tandis qu’il touche nerveusement sa barbe 

opulente et ondoyante. Ces tables, curieusement fermées, sont celles réécrites par Dieu, et non les premières, car dans ce cas, 

Moïse aurait été classiquement représenté debout, les jetant à terre. La tête tournée vers la gauche, il regarde d’un air cour-

roucé, nette allusion  à la faute des Hébreux qui avaient adoré « le veau d’or ». De sa chevelure bouclée, sortent les deux cor-

nes, signe pour Michel Ange de sa puissance. Les bras sont musclés, aux veines très apparentes, tandis que les jambes sont 

couvertes, laissant apparaître la jambe droite bien à plat sur le sol. Le pied gauche est plié, comme si Moïse allait s’y appuyer 

pour se relever. Une certaine asymétrie de la sculpture s’explique par le fait qu’elle devait à l’origine être placée en hauteur, et 

vue en contre-plongée.                                                                                              Recherches Complémentaires de Pierre Merciecca 

 
 
 

Pour marquer le 55e anniversaire de la fin de la guerre d’ALGERIE 
 
 

 

Vous informent qu’une grande exposition de plus de 200 photos se tiendra dans la Mairie du 15ème du 17 au 21 octobre 2017. 
  Conçue en trois parties, elle retrace, tout ce que nous appelés du contingent, n’avons jamais pu ou voulu raconter à nos familles 
lors de notre retour. 
Nous avons essayé de retrouver, en plus de 200 photos, nos souvenirs accumulés et non dévoilés, au cours  de ces 8 ans de guerre. 
Cette exposition doit être un moment de partage avec vos enfants ou petits-enfants, c’est pourquoi nous vous attendons nombreux. 
                                      Pour ne pas passer à côté de l’évènement, réservez de suite les dates de visite  
                                                                 du 17 au 21 octobre 2017. de 9h à 17h. Mairie du 15ème. 
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JEAN Serge 
a reçu la 

Médaille Militaire 
le 19 mars 

au Mémorial 
National 

Remise par 
Jean-Marc  

TODESCHINI 
Secrétaire d’Etat 

aux Anciens  
Combattants 

FELICITATIONS 

Principales conditions générales 
avoir 65 ans ( 60 ans si inapte au travail ou invalide) 

habiter Paris depuis trois ans 
résider en France de manière régulière 

TITRE DE TRANSPORT sur réseaux RATP et SNCF NAVIGO 
Anciens combattants, veuves de guerre, Veuf(ves) d’AC, 
âgés de 65 ans : gratuit 
Suivant les revenus-impôts du foyer fiscal  « soumis au 
barème » : participation financière (voir CAS) 
ALLOCATION PARIS SOLIDARITE 
Cette allocation complète les ressources mensuelles 
dans la limite de 900€ pour une personne seule et 1430€ 
pour un couple (récupérable sur succession >76 225 €) 

COMPLEMENT SANTE Paris 
Aide financière mensuelle de 39€ pour la prise en charge 
d’une mutuelle ou complémentaire santé, attribuée dans 
les mêmes conditions que l’allocation Paris Solidarité 
AIDE AU LOGEMENT 
En fonction des ressources mensuelles (voir CAS) 
Sous certaines conditions, les personnes hébergées en 
foyer logement peuvent prétendre à cette allocation 
AIDE à L’AMELIORATION de l’HABITAT 
Sous condition d’imposition. Dérogation  
cas d’adaptation du logement au vieillissement. 
ACCES aux restaurants EMERAUDE 
Accès le midi aux 44 restaurants répartis sur les 20  
arrondissements. Tarifs en fonction des revenus.  
Possibilité d’emporter à son domicile le petit déjeuner 
et/ou repas du soir. 
 

 Liste non exhaustive  
PARIS DOMICILE, ACCES aux loisirs, RANSPORT accom-
pagné, Aide sociale légale et autres AIDES. 
 
 
 
 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT ET DEMANDE D’AIDE 
S’adresser au Centre d’Action Sociale de son  

arrondissement. Pour le 15e Square Adolphe CHERIOUX.  
                                   (M° Vaugirard Ligne 12) 

      Nous avons renouvelé cette année la réunion de nos  

adhérentes veuves. Rencontre conviviale très fructueuse 

que nous pérenniserons.  

 
 


